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DEPUIS un certain temps,de nombreux ménages àPort-Gentil découvrent desanomalies dans le fonc-tionnement de leurs bou-teilles de gaz. En effet, siles uns ne se posent pasdes questions sur la fiabi-lité de leur gazinière ou dudétendeur relié au gaz bu-

tane, d’autres accusent, àtort ou à raison, la mau-vaise fabrication des bou-teilles ou leur entretien.L'état de vétusté de cer-taines d'entre elles est telqu'il n'est pas rare, dans lacapitale économique, devoir des consommateursrepartir dans les stations-service ou chez le reven-deur du quartier, au motifqu’il y aurait une fuite per-sistante sous la tête de labouteille. 

Selon des spécialistes, si lafuite est au niveau du dé-tendeur, cette anomalie està mettre au compte duconsommateur. Mais si elleémane de la tête de la bou-teille, la solution est à re-chercher depuis le pointde départ, donc lors de lamise en bouteille du gaz. Le gros souci proviendraitalors, sans nul doute, de lavétusté des bouteilles,dont plusieurs d'entreelles ne sont plus identifia-

ble parce que, ayant perdul'éclat de leur peinture. Loin de pointer un doigtaccusateur sur la sociétéchargée de la mise en bou-teille de ce produit, onpeut cependant releverque la plupart des gravesincendies dans les domi-ciles sont amplifiés par cescontenants. D'autant que,même fermés, de petitesfuites que semblent sou-vent négliger certains mé-nages, seraient bien à

l'origine de ces sinistres. Outre cet aspect physiquede la bouteille qui faitdébat, un autre problèmevient s'y greffer, celui dupoids du contenu dont seplaignent de façon récur-rente, les ménages. Cepoids, officiellement de12,5 kg, ne convainc pluspersonne. Les utilisateursestiment, à tort ou à rai-son, qu'il serait nettementen deçà. Ils en veulentpour preuve le fait que,

dans les mêmes conditionsd'usage, il y a plusieursmois ou années, en arrière,ils pouvaient utiliser uneseule bouteille plus long-temps qu'aujourd'hui. Or,dénoncent-ils, il faut, denos jours au moins deuxbouteilles pour boucler lemois. Dans une famille quifait chauffer la marmite àpeine deux fois par jour."Où allons-nous ainsi ?", sedemande-t-on à Port-Gen-til.  

Fuites dans les bouteilles de gaz butane ?
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Le recyclage des bouteilles doit être un impératif.
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Dans les ménages, les fuites dans les bouteilles de gaz semblent minimes, mais suffisamment
importantes pour causer de gros dégâts.
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L’Organisation maritime in-
ternationale (Omi) a dé-
cidé, dernièrement, de
dépêcher des missions
d’audits dans les pays
membres, dont le Gabon,
afin de s’assurer qu’ils res-
pectent et se conforment
aux dispositions des
conventions qu'ils ont libre-
ment signées.

UNE délégation de l’Orga-nisation maritime interna-tionale (Omi), conduite parCaroline Neuman, vient deséjourner dans la capitaleéconomique. Cette missiona été commanditée dans lecadre d’un programmed’audit international obli-gatoire, dans notre pays,conformément à la régle-mentation maritime inter-nationale dont le Gabon aratifié un certain nombrede conventions. Notam-ment celle sur la préven-tion des risques, la sécuritédes navires et la préven-tion de la pollution dans lesmilieux marins. Mais égale-ment, les locaux et les ins-tallations portuaires. 

Concrètement, la déléga-tion de l’Omi est venueévaluer la capacité duGabon à appliquer la régle-mentation internationale,comme l’a précisé la chefde mission, Caroline Neu-man. Ainsi, après avoir échangéet audité le délégué pro-vincial des Affaires mari-times, Paul Mivinga, sur uncertain nombre d’aspectsliés à la sécurité des na-vires, l’expertise des

agents commis pour lecontrôle des navires, la na-ture des documents à déli-vrer aux armateurs et leurconformité, la délégationest allée présenter ses civi-lités au gouverneur de laprovince de l'Ogooué-Ma-ritime, Patrice Ontina. Aveccette autorité administra-tive, elle échangé sur toutce qui gravite autour de lacôtière de l’Océan atlan-tique. 

Évaluer la capacité du Gabon

Organisation maritime internationale (Omi)/Application de la réglementation en
matière de sécurité 

SYM
Port-Gentil/Gabon

La délégation de l'Omi était conduite
par Caroline Neuman.
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La délégation de l'Omi a été reçue par le gouverneur de province, 
Patrice Ontina (au fond au milieu).

Ph
o
to

 :
 K

o
um

o
us

s

La prévention de la pollution dans les milieux marins devrait être une priorité pour
les autorités gabonaises.
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